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Mobilité et transition urbaine
Plan de la présentation

‣ La transition urbaine selon Newman et Kenworthy

‣ Mobilité et ville : un système sans modèle

‣ Coûts et limites du système territorial actuel

‣ Quatre modèles pour le XXIème siècle
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Mobilité et transition urbaine
Des sources énergétiques à la structure spatiale

‣ Trois conditions ont orienté la structure du territoire 
depuis le début de l’époque industrielle :
‣ La ressource énergétique est abondante et peu coûteuse, avec substitution du 

nucléaire + pétrole au charbon.

‣ L’énergie fossile est massivement stockée.

‣ On peut maintenant transporter l’énergie sur de très longues distances.

‣ On passe d’un modèle décentralisé(P)-décentralisé(C), à un 
modèle centralisé(P)-décentralisé(C).

‣ La transition urbaine selon Newman & Kenworthy
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La transition urbaine 1950-1980
De la ville piétonne à la ville voiture (Newman & Kenworthy)
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Mobilité et comportement des ménages
La conjecture de Zahavi

‣ Le budget-temps des ménages consacré aux déplacements est constant : les 
gains en vitesse se traduisent par un allongement des distances.

‣ Ce «budget-temps» est indifférent à la localisation (centre vs. périphérie).
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Evolution de la morphologie liégeoise
Site primitif de la ville
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Evolution de la morphologie liégeoise
Topographie du site



Jacques Teller, LEMA ULg. Présentation donnée lors du Colloque AILg, Château de Colonster, 27/05/2011

Evolution de la morphologie liégeoise
Situation 1850
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1850-1875
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1875-1900
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1900-1918
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1918-1930
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1930-1950
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1950-1970
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1970-1990
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Evolution de la morphologie liégeoise
Période 1990-2010
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Six modèles de ville pour le XXIème siècle
Six modèles de ville

Source: Newton (1999)
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Les matrices origine-destination
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Les matrices origine-destination
La matrice actuelle
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Les matrices origine-destination
Les bassins d’emploi (agrégation ascendante des communes)
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Les matrices origine-destination
Les bassins d’emploi (agrégation ascendante des communes)
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Les matrices origine-destination
Les bassins d’emploi (agrégation ascendante des communes)



Jacques Teller, LEMA ULg. Présentation donnée lors du Colloque AILg, Château de Colonster, 27/05/2011

Les matrices origine-destination
Les bassins de déplacement (agrégation topologique)

THÈME 2B – STRUCTURATION DU TERRITOIRE ET RÉDUCTION DES GES 

CPDT – SUBVENTION 2010-2011 – NOTE DE TRAVAIL – LEPUR – MARS 2011 

31 

Sur base de ces matrices OD, nous avons cherché à déterminer des « bassins de 
déplacements domicile-travail ». Pour ce faire, nous avons d’abord considéré que chaque 
(ancienne) commune est reliée aux (anciennes) communes adjacentes pour constituer un 
réseau par lequel il est possible de relier une (ancienne) commune à l’ensemble des autres 
anciennes communes de Wallonie. Chaque « segment » ainsi défini entre une (ancienne) 
commune A et une (ancienne) commune B s’est vu attribuer les flux de déplacement 
correspondant aux flux entre ces deux (anciennes) communes. La matrice ainsi constituée 
est dite symétrique car les flux de déplacements domicile-travail attribués à chaque segment 
du réseau peuvent aussi bien aller de A vers B que de B vers A.  

Pour chaque (ancienne) commune, la proportion des flux correspondant à chacun des 
segments qui la relient aux communes voisines a ensuite été calculée (la somme des 
segments d’une commune étant toujours égale à 100%). 

Après avoir ainsi créé une matrice établissant les proportions selon lesquelles les flux d’une 
(ancienne) commune se répartissent entre les entités adjacentes, nous avons créé une série 
d’analyses fixant des seuils de plus en plus élevés pour la détermination des bassins de 
déplacements domicile-travail. Il s’agit en somme de « couper le lien » entre (anciennes) 
communes pour lesquelles un pourcentage minimum des déplacements domicile-travail n’est 
pas atteint.  

Cela est illustré dans l’exemple présenté en Figure 14 : les flux entre A et B, A et C, A et D, 
et A et E représentent ensemble 100% des flux entre cette commune et les communes 
adjacentes. Si un seuil de minimum 15% est fixé pour la détermination des bassins de 
déplacements domicile-travail, les liens entre A et B et entre A et D sont « rompus » : on 
considère qu’il n’y a plus de « chemin » reliant A aux communes B et D (les segments AB et 
AD se voient attribuer la valeur 0%). Par contre, la commune A fait partie du même bassin 
que les communes C et E, car plus de 15% de ses flux de déplacements domicile-travail se 
font de/vers ces communes. Deux bassins sont ainsi obtenus : ces bassins ne sont pas 
connexes, c’est-à-dire qu’aucun point du bassin 1 n’a de relation avec les points du bassin 2, 
et inversement.  

 

Figure 14. Schéma de la méthodologie utilisée pour la détermination des bassins 
de déplacements domicile-travail (seuil de 15%) 
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Les matrices origine-destination
Les bassins de déplacement : seuil de 20 %

THÈME 2B – STRUCTURATION DU TERRITOIRE ET RÉDUCTION DES GES 

CPDT – SUBVENTION 2010-2011 – NOTE DE TRAVAIL – LEPUR – MARS 2011 
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5.6 ANNEXE 6 – CARTOGRAPHIE DES BASSINS DE DEPLACEMENTS DOMICILE-
TRAVAIL OBTENUS VIA LA MATRICE OD 
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Les matrices origine-destination
Les bassins de déplacement : seuil de 30 %

THÈME 2B – STRUCTURATION DU TERRITOIRE ET RÉDUCTION DES GES 
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Figure 15.  Bassins de déplacements domicile-travail à l’échelle des anciennes 
communes, pour un seuil de 30% 

 

 

 

Figure 16. Bassins de déplacements domicile-travail à l’échelle des communes, 
pour un seuil de 30% 
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Les coûts du modèle actuel
Emissions de GES liées aux déplacements (Belgique)
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Les coûts du modèle actuel
Emissions de GES liées aux déplacements (Belgique)

!
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Les coûts du modèle actuel
Emissions de GES liées aux déplacements (Belgique)

!



Les coûts du modèle actuel

 CPDT 2A « PIC »  ANNEXE 1   SYNTHÈSE 

CPDT  THEME X  PROGRAMME X  RAPPORT INTERMEDIAIRE X  GUIDE/CREAT/LEPUR  09/12/2010 

7 

Pour évaluer la vulnérabilité des territoires en ce qui concerne la mobilité 9, on 
les déplacements domicile-travail. Ils représentent moins de 
déplacements des personnes mais restent premiers en termes de distance parcourue et 
peuvent, par leur caractère quotidien et répétitif, être considérés comme les plus structu-
rants. De plus, ce sont les seuls pour lesquels existent des statistiques relativement fiables. 

toutefois pas la totalité des déplacements des travailleurs 
frontaliers, ce qui induit un biais qui peut être très important dans les communes frontalières 

mbourg). Ce biais doit être 
prétation des cartes. 

La vulnérabilité communale actuelle est calculée en multipliant les kilométrages totaux des 
modes de transport 10 par leur coût 11 (25 c/km pour la voiture, 15 c/km pour le bus et 7,5 
c/km pour le train) et en les rapportant au nom au revenu communal médian. 
On notera que la voiture représente au moins 60 % des déplacements domicile-travail dans 
toutes les communes et peut atteindre 90 %.  

Les communes apparaissent comme très inégales puisque leur vulnérabilité varie selon un 
facteur 4. L au moins partiellement la vulnérabilité moindre 

 Les sous-
régions les plus vuln - région de Waremme ainsi que, plus 
globalement, le sud du sillon Sambre et Meuse excepté sa partie centrale. (Pour rappel, les 

 

En cas de doublement du prix des carburants, les zones à forte de vulnérabilité, fort 
de 7,5 % à une 

vulnérabili    

Part du revenu communal médian dépensé par les actifs pour leurs déplacements domicile-travail, 
prix actuel des carburants 

 
!
!
!

                                                
9 Voir dans les annexes le chapitre « Vulnérabilité liée à la mobilité ». 
10  
11 Voir  Vulnérabilkités » p. 46. 

 CPDT 2A « PIC »  ANNEXE 1   SYNTHÈSE 

CPDT  THEME X  PROGRAMME X  RAPPORT INTERMEDIAIRE X  GUIDE/CREAT/LEPUR  09/12/2010 

8 

Part du revenu communal médian dépensé par les actifs pour leurs déplacements domicile-travail, 
prix des carburants doublé 

 
 

 

2.3 VULNÉRABILITÉ ET RUPTURES D APPROVISIONNEMENT 
La combinaison des vulnérabilités logement et mobilité fait apparaître la bonne résilience 
des villes malgré un revenu médian moindre. Elle montre également les difficultés actuelles 
et futures des communes les plus « rurales », qui combinent un parc de logement moins 
performant (logements plus grands, nombreuses quatre façades), des déplacements 
domicile-travail plus longs et un revenu médian plus faible. Ces communes seront fortement 

 

Vulnérabilité logement + mobilité, prix actuels des combustibles et carburants 

 
 
 
 
 

Source : CREAT (2010)
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Les coûts du modèle actuel
Disparités socio-économiques

Source : Fouchier (2001)
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Structure spatiale et transition urbaine
Quatre scénarios d’évolution
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Structure spatiale et transition urbaine
Hybridation, effets d’échelle et paradoxes...

I. La ville compacte

IV. La ville des courtes distancesIII. La ville réseau

II. La métropole tentaculaire
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Structure spatiale et transition urbaine
Coûts et bénéfices des différents scénarios

I.
La ville compacte

II. 
La métropole
tentaculaire

III. 
La ville réseau

IV. 
La ville des 

courtes distances

Répartition emploi 
et population

Emploi et population 
concentrés

Emploi très concentré
Population dispersée

Emploi et population 
dispersés

Emploi dispersé et 
population concentrée

Exemple 
international

Nantes, 
Utrecht, ...

Paris, 
Londres, ...

Nord de l’Italie, 
bassin de la Ruhr

Maastricht,
Cambridge, ... 

Exemple national
Namur,
Gand Bruxelles

Courtrai,
Brabant Wallon

Marche,
Arlon

Argument 
maximisé

Limitation de la 
consommation 

d’espace
Renforcement des TCs

Efficacité économique
Intégration dans le 
système des villes 
mondial/européen

Maximisation des 
opportunités 
individuelles

Augmentation de la 
résilience du système 

urbain

Limitation des distances 
parcourues et du 

recours à automobile

Argument 
minimisé

Besoin d’espace libre
Coûts du foncier

Congestion

Coûts 
environnementaux
Coûts individuels 

(transport)

Coûts collectifs 
d’infrastructures

Compétition entre 
pôles

Economies 
d’agglomération

Richesse produite par 
accessibilité automobile

Moyens Rareté foncière
Concentration de 

services métropolitains
Mono-fonctionalité

Clustering services/
entreprises

TC de centre à centre

Déconcentration des 
services et emplois
Mixité fonctionnelle
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Structure spatiale et transition urbaine
Hybridation, effets d’échelle et paradoxes...
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Structure spatiale et transition urbaine
Hybridation, effets d’échelle et paradoxes...
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Conclusion
Mobilité et transition urbaine

‣ La structure actuelle de la ville est basée sur une première 
transition urbaine (1950-1980)

‣ Les conditions qui ont favorisé cette transition ne sont plus 
garanties à l’avenir (coûts environnementaux, sociaux et 
économiques)

‣ La structure héritée ne peut être ignorée : la Région 
Wallonne à cheval sur les modèles I (modèle saint-simonien) 
et IV (modèle rhénan).

‣ Les nouvelles conditions de mobilité comme paramètre clé 
pour orienter la transition vers un nouveau modèle de ville.


